
➔
➔

d’une part,

➔
➔
➔
➔

Vu les dispositions de l’accord
, réitéré par l’avenant 

et l’avenant n° 36 du 3 juin 2016 à la CCN de l’Industrie laitière

’ ’

Le champ d’application du présent accord concerne l’ensemble des entreprises entrant dans le champ 
d’application de la CCN des Coopératives laitières ou de la CCN de l’Industrie laitière.



–

résultant de l’horaire collectif applicable dans l’entreprise s’établit



–

applicable aux salariés comptant au moins une année d’ancienneté dans l’entreprise au 31 décembre, 
résultant de l’horaire collectif applicable dans l’entreprise s’établit 



–
’ ’

l’ensemble de 
applicable aux membres de l’encadrement ( et cadres) bénéficiant d’une convention individuelle de 

s’établit

– ’

contrepartie conventionnelle annuelle garantie au temps d’habillage et de déshabillage 
article 5 de l’

€

a contrepartie conventionnelle annuelle garantie au temps d’habillage et de déshabillage                     
cf. accord du 27 octobre 2000 sur les rémunérations conventionnelles dans l’Industrie laitière

€.



– ’
’

e barème des primes d’ancienneté conventionnelles mis à jour par l’
juin 2016 à la CCN de l’Industrie laitière . Il s’établit 

par l’ à l’

–

– Echelon 1 de la grille des salaires minima mensuels Transformation laitière, prévue à l’article 

–

conventionnelles s’appliquent à l’ensemble des entreprises du champ de la Transformation laitière, dont 

– ’

Les parties signataires demandent l’extension du présent accord et des avenants techniques en résultant. 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile France, ainsi qu’à la Direction générale du 
Emploi et de l’insertion.


